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Manifestation ä Lausanne contre le G8

Le maintien de l'ordre public en Suisse

Patrick Suhner

Officier de la gendarmerie vaudoise

Qu'est-ce que le maintien de l'ordre

Le maintien de l'ordre est un domaine particulier de F activite

policiere qui a trait ä la gestion des manifestations. Face ä une

perturbation de l'ordre public, on peut distinguer trois niveaux
de gradation :

le service d'ordre
le maintien de l'ordre et
le retablissement de l'ordre

Alors que le service d'ordre sert principalement ä organiser
l'espace public -par exemple lors d'une rencontre sportive ou de

loisirs qui ne presente pas de risques particuliers-, le maintien
de l'ordre -et a fortiori le retablissement de l'ordre- implique
une confrontation, bien que celui-ci ait pour premier objet
de prevenir les troubles, afin de ne pas avoir ä les reprimer.
Toutefois, lorsque l'intervention de police devient necessaire,
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© Copyr gm Genciarmer e vaudoise - AB/ps Image 1 : Typologie des foules (supporters)

celle-ci ne doit pas etre generatrice de desordres encore plus
grands.
Une des difficultes majeures de la gestion des foules est
la diversite des types de manifestants, dont les interets et
Fattitude peuvent changer en quelques instants. Ainsi, lors du
Sommet du G8 ä Evian, en juin 2003, la police s'est trouvee
confrontee ä Geneve comme ä Lausanne aux membres des

« black blocks », soit des casseurs professionnels. La difficulte
ne residait pas dans la connaissance du phenomene, constate et

analyse depuis plusieurs annees dejä, mais dans l'identification
et Finterpellation des emeutiers, mobiles, pouvant changer
d'apparence et se fondre dans une foule composee de pacifistes,
d'opposants plus ou moins durs, d'opportunistes, d'observateurs
officiels ou non, de curieux ou encore de representants de la

presse. Cette imbrication de differents types de populations
pourra ä nouveau etre constatee en juin 2008 ä l'occasion de

l'Eurofoot qui se deroulera en Suisse et en Autriche, la presence
de supporters « ultras » ou de hooligans dderminant Fintensite

de la reponse policiere (image 1: Typologie
des foules).
Comme le precisent des documents

pedagogiques de la gendarmerie mobile en

France, les unites de maintien de l'ordre se

voient affecter des missions qui different
en fonction du type d'adversaire auquel
elles doivent faire face. Ä chaque mission
correspond un mode d'action precis selon les

degres d'agressivite et/ou d'imprevisibilite
de l'adversaire.

Analyse de la menace et maintien de
l'ordre en Suisse

L'analyse strategique de la menace en Suisse

revde la necessite d'une action coordonnee

sur les plans interieurs et exterieurs. En

effet, les dangers doivent etre anticipes avant
la pendration des frontieres, reelles ou
virtuelles. Une analyse croisee de la menace
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s'est egalement deployee au-delä des frontieres,
en particulier au Kosovo, dans le cadre de la

promotion de la paix. L'action de l'armee face

aux menaces interieures s'est toutefois toujours
limitee ä des engagements subsidiaires, en appui
aux autorites civiles.

Face ä ces menaces, les actions decisives
doivent dre menees par le Corps des gardes-
frontieres dans le secteur frontalier et les forces
de police civiles ä l'interieur du pays. Or, celles-
ci ne disposent pas ä l'heure actuelle d'effectifs
suffisants pour traiter des evenements ponctuels
de grande ampleur ou des troubles generalises.
Le nombre de policiers en Suisse, environ lö'ooo,
est faible en proportion de la population de meme
qu'en comparaison internationale. De plus, moins
de la moitie des policiers est equipee et formee

pour des missions de maintien de l'ordre (image
2: analyse des menaces/moyens).

definie par la Conduite Tactique XXP et les constatations faites
au sein des corps de police mettent en evidence les risques
suivants :

Nouveautes scientifiques et technologiques : catastrophes
technologiques, danger ABC industriel, utilisation d'armes
de destruction massive ;

Modifications environnementales : pollution, catastrophes
naturelles, deplacements de populations ;

Migrations: internes/internationales, poussee
demographique, urbanisation croissante;

Globalisation economique: criminalite organisee/
transfrontaliere, dependance energdique, destabilisation
de l'economie;

Extension du clivage social: troubles sociaux/greves,
manifestations de masse, radicalisation/extremisme
violent, terrorisme ;

Reseaux globaux d'information et de communication :

perturbation des systemes, paralysie des reseaux vitaux.

Tous ces problemes ont dej ä touche ou peuvent toucher ä l'avenir
la Suisse, de maniere isolee ou coordonnee, Faccumulation
des risques ayant des consequences graves sur la stabilite
interieure. Or, au moment oü les autorites discutent de la
possibilite de fusionner le Service de renseignement exterieur
(militaire) et le Service d'analyse et de prevention (policier),
aucune Organisation ne dispose seule de Facces ä l'ensemble des

renseignements relevants et ne peut donc faire face isolement ä

ces defis d'aujourd'hui et de demain.
Le constat de faiblesse concernant Fallocation et la coordination
des moyens en matide de securite interieure est encore plus
parlant lorsque l'on compare les risques avec les moyens
d'action. La Suisse dispose, pour contrer les menaces, de forces
armees dont les effectifs ont ete revus fortement ä la baisse avec
la reforme Armee XXL Principalement formes aux täches de
defense du territoire, les militaires se sont cependant vus octroye
ces dernieres annees des missions nouvelles dans le domaine
de la securite interieure: garde d'ambassades, protection
d'ouvrages lors de Conferences internationales. L'armee suisse

Par le passe, des principes d'engagement differents entre
Romands et Alemaniques pouvaient apparaitre comme un
probleme. Cet obstacle a de en partie surmonte. Tout d'abord,
les cantons se sont organises depuis une dizaine d'annees au
niveau regional avec la creation de structures concordataire,
dont le Groupement de maintien de l'ordre romand (GMO), pour
faire face aux evenements majeurs. En termes de gestion des

foules, il est vrai que la diversite des situations politiques locales
influence les moddes de maintien de l'ordre, du «legalisme
repressif » des villes alemaniques ä un traitement plutöt base sur
la negociation et le principe d'opportunite en Suisse romande2.

Manifestation anti-G8 ä Seattle

Mais, il est egalement vrai que les pratiques ont tendance ä

s'egaliser, du fait de la collaboration de plus en plus importante
entre polices, de la multiplication des Operations communes
(World Economic Forum, Sommet d'Evian) ou encore de la

generalisation de la violence. En effet, les pratiques locales

etaient notamment dues ä des reminiscences historiques, les

manifestations autonomes du debut des annees 80 ayant de
notablement plus dures dans les grandes villes alemaniques. Ces

caracteristiques sociologiques n'ont cependant pas totalement
disparues puisque les defiles du 1er mai produisent aujourd'hui
encore davantage de troubles ä Zürich, Berne et Bäle qu'ä

1 CTXXI, p. 3-4.

2 Au sujet des pratiques policieres dans le domaine du maintien de l'ordre
en Suisse, lire l'article de Dominique Wisler, « Variation et impact des

pratiques policieres, Le cas de la Suisse », in Les Cahiers de la securite
interieure N° 27, 1" trimestre 1997, p. 58-85.
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Geneve ou Lausanne. 11 en va de meme du phenomene hooligan,
fortement developpe outre Sarine.

Les pratiques coercitives de la police dans le domaine du
maintien de l'ordre ont souvent fait dire ä ses opposants que « la

violence engendre la violence ». Si, face ä un mouvement violent,
il est vrai que des mesures repressives appliquees en prevention
des troubles peuvent s'averer efficaces, les pratiques policieres
« legalistes » ne sont pas le seul facteur ä prendre ä compte dans

Famplification ou 1'elimination des troubles. Selon le chercheur

Dominique Wiesler, « on ne peut extraire la manifestation du

processus politique plus general dans lequel eile se produit et

[...] il est des lors tres difficile d'attribuer ä teile ou teile pratique
policiere une causalite dans Femergence de violences »3. Dans le

meme ordre d'idee, l'existence d'appuis politiques n'est plus ni
la garantie d'une manifestation pacifique, ni celle de Fabsence

de repression de la police, puisque des moyens d'intervention
lourds (balles caoutchouc, camions pompes) sont desormais

engages y compris contre des membres des syndicats ou des

agriculteurs beneficiant pourtant de relais institutionnels forts,
lorsque la Situation degenere et l'impose.
L'interaction entre police et manifestants revele donc un
fonctionnement complexe, influence par une multitude de

facteurs, dont on ne peut tirer des generalites. Certes, certaines
etudes mettent en avant des facteurs dominant comme la
fonction civilisatrice de la procedure d'autorisation, l'impact de

la presence visible des forces de police ou encore Fidentite des

manifestants.
Toutefois, chaque evenement est different quant ä son origine,
sa morphologie et son developpement, necessitant ainsi un
mode d'action souple et adapte, entre negociation et repression,
ce que les corps de police ont developpe au niveau suisse avec le

principe des 3 D : dialoguer, desamorcer, defendre.

Forces armees et maintien de l'ordre

Certains trouveront surprenant de convoquer des references
ä Sun Tzu dans son ouvrage LArt de la Guerre en parlant du
maintien de l'ordre, pourtant lie ä la gestion des troubles au
sein de populations civiles. Cependant, il y a plus de 20 siecles,

le penseur chinois exprimait dejä une distinetion entre affaires
civiles etmilitaires -autrement ditentre leministere de l'interieur
et celui de la Guerre - lorsqu'il ecrivait: « Normalement, lorsqu'il
est fait usage de la force armee, le general recoit d'abord les

ordres du souverain »4. II est donc question d'un mandat civil
avant de se lancer dans des Operations dont Sun Tzu estime

qu'elles doivent se derouler comme suit: « Une fois que les

troupes ont franchi les frontieres, la responsabilite de la loi et du

commandement incombe au general »5. Et plus loin « l'avance

et le retrait de l'armee peuvent dre soumis aux decisions prises

par le general selon les circonstances. II n'est de pire calamite

que des ordres emanant du souverain qui siege ä la cour »6.

Dans l'ordre juridique suisse, oü l'armee elle-meme est soumise

au mandat et au contröle demoeratiques qu'exercent les autorites

civiles, les regles qui precedent sont evidentes. De meme, il est

clair que la conduite d'operations de maintien de l'ordre - dont

nous avons vu ci-avant les implications politiques et sociales -

n'est en aucun cas semblable ä la conduite des Operations de

guerre. Certes, le maintien de l'ordre necessite d'importants

effectifs et l'armee est l'organisation qui dispose de la plus
grande masse critique. Cependant, Finstitution militaire n'est,

en Suisse, pas adaptee ä la mission. Ne serait-ce les exemples
malheureux, tires de l'histoire, d'utilisation de l'armee lors
de mouvements sociaux depuis plus d'un siecle, dont le plus
edebre reste la fusillade du 9 novembre 1932 ä Geneve, qui fit
treize morts dans les rangs de manifestants de gauche, certaines

analyses ont revde que « la presence visible d'unites de police
paramilitarisees [amplifiait] systematiquement les violences » 7,

sans que l'on ait encore parle de la troupe.
Quelques comparaisons entre les Operations de guerre et de

maintien de l'ordre peuvent aisement illustrer la position
sur la distinetion des missions entre police et armee, dont
la plus parlante est celle qui indique que la police n'a pas
d'ennemi, mais uniquement ä traiter parfois avec des « citoyens
momentanement egares ». Alors que le militaire recherchera
la destruction systematique de l'ennemi et de ses biens (dans
le cadre des dispositions prevues par le droit de la guerre), le

policier est tenu aux regles legales de l'etat de droit, des droits de

la personne humaine au respect de la propride privee. L'usage
de l'arme est ainsi conditionne par ces regles : le militaire fera un
usage systematique et rapide de toutes les categories d'armes, le

policier ne pourra faire usage qu'exceptionnellement d'armes
düment autorisees (non letales), et ceci de maniere limitee dans

l'execution.

-
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3 Wisler, op. eil., p. 79-80.

4 Sun Tzu, L'Art de la Guerre, Flammarion, Paris, 1972, p. 138.

5 Sun Tzu, op. cit., p. 92.

6 Sun Tzu, op. eil., p. 113.

Manifestation anti-G8 ä Seattle

Tactiquement, l'armee moderne fonctionne en formations
elargies et discretes dont l'objectif est de pieger l'ennemi par des

manceuvres d'enveloppement ou d'encerclement. Les strategies
du maintien de l'ordre sont egalement des modeles de subtilite,
toutefois les formations se doivent d'etre compactes et massives
(ä l'image des legions romaines). Ici est reaffirmee la necessite
du nombre pour produire une demonstration de force, afin de

s'assurer le contröle de la Situation sur les manifestants sans les

mettre dans une Situation irremediable pouvant conduire ä des

gestes desesperes.

Au-delä des resistances historiques, politiques et sociales, qui
semblent dejä former un obstacle quasi insurmontable, les

discussions dans le domaine de la securite interieure en Suisse

portent souvent sur le röle de l'armee. Si une armee traditionnelle,
composee en tout ou partie de miliciens, n'est assurement pas
adaptee pour faire du maintien de l'ordre, une armee moderne

7 Wisler, op. cit.. p. 82.
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- professionnelle et technologique, dont les missions auraient
de clarifiees par les autorites politiques, ne pourrait-elle se

profiler efficacement sur ce terrain dans Favenir ou bien le

militaire est-il absolument incapable de maitriser les differents
modes d'actions selon l'adversaire
Face ä ces velleites de developpement des missions de l'armee,
il faut repondre que le maintien de l'ordre est consideree par
beaucoup de cadres superieurs de police comme la täche la plus
difficile - autrement dit complexe - ä traiter, y compris pour des

personnels specialises et experimentes dans le domaine. Plus

qu'une profession, il s'agit d'un sacerdoce. Ainsi, la gendarmerie
nationale en France, bien que constituant une composante des

armees, est en realite une force de police ä Statut militaire. Une

partie des gendarmes en question est professionnalisee dans
le maintien de l'ordre, avec tout ce que cela signifie en termes
d'intervention, d'evolutions tactiques et techniques ou encore
de formation continue, de sorte que toute comparaison avec la
Situation suisse est illusoire, sans compter le poids de l'histoire
qui parle en faveur de cette institution nationale. Du fait de sa

double appartenance, la gendarmerie nationale est d'ailleurs
parfaitement apte ä gerer, sans doute mieux que les forces

armees traditionnelles, les situations de type « retablissement
de l'ordre » et « maintien de la paix », ce qui en fait une force
adaptee ä la gestion de crise dans des pays sortant d'une periode
de guerre (image 3: typologie des engagements).

service d ordre

olices communales

« Pristina » « Bagdad »

Situations de crise grave

Retäblissemt^Bl Peacekeeping Peacemaking
dre __K

taire CH

US Armed Forces

Gendarmerie nationale France
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pays voisins. Si la Confederation ne fait bien entendu pas partie
d'une Organisation teile que la force de police europeenne, creee
des 1994 dans le cadre de la Politique exterieure de securite et
defense de l'Union europeenne (PESD), la Cooperation demeure

un theme important depuis les dernieres editions du WEF et

le sommet d'Evian, avec l'appui des policiers allemands. Pour
l'Eurofoot en 2008, on parle egalement de renforts francais.

Evoquer l'ordre public en Suisse, dont on a vu ci-avant qu'il
pourrait etre fortement menace dans l'avenir selon l'evolution de

la Situation, c'est avant tout definir les responsabilites de chaque
intervenant dans le domaine de la securite interieure. Dans ce

cadre, les polices cantonales et certaines grandes polices de ville
disposent dejä de l'expertise necessaire dans le domaine du

maintien de l'ordre, sans en avoir pour autant tous les moyens
en personnel. A Finverse, l'armee n'a jamais eu ä traiter cette

question sur une grande echelle et sur le long terme. II est, de

plus, douteux qu'une institution historiquement orientee sur la
defense du territoire contre les menaces exterieures - domaine
dans lequel certains y compris au sein de l'armee continuent ä

vouloir la cantonner - puisse changer radicalement de doctrine,
mais plus encore de philosophie.
A la Solution de renforcer les effectifs des polices cantonales et
locales pour qu'elles aient les moyens d'assurer leurs missions,
dont le maintien de l'ordre fait partie, s'opposent notamment
des logiques financieres avec la repartition des täches entre

cantons et Confederation. Une autre piste,
dejä suivie puis abandonnee par le passe,
serait la Constitution d'un corps de police
feddal specialise dans le maintien de l'ordre.
Si les obstacles sont nombreux, une partie
des resistances federalistes des cantons des

annees 70 se sont sans doute estompees
avec la dilution ponctuelle de leurs forces
dans les concordats. Autres seraient les

questions du financement, du contröle et de

l'organisation d'un tel corps, car si le corps
des gardes-frontieres - dont les missions ont
ete bouleversees par les accords de Schengen

- est parfois cite comme embryon possible de

cette « gendarmerie federale », il est toutefois
absolument certain que la securite en Suisse

ne se fera pas sans les cantons et leurs corps
de police, qui doivent etre parties prenante
ä l'avenir et imprimer leur marque « civile »

dans le domaine.

P.S.

Perspectives : un departement federal de la Securite

Contrairement ä d'autres pays, les policiers de maintien del'ordre
au sein des corps de police suisses sont encore ä l'heure actuelle
des miliciens, puisqu'ils n'exercent cette activite que de maniere
ponctuelle dans le cadre de grands evenements, en marge de

leur travail quotidien. Le haut niveau de la formation generale
en Suisse a permis jusqu'ä maintenant de faire face aux defis

importants dans le domaine, mais Farbre ne saurait cacher trop
longtemps la foret. Le manque d'effectif et le caractere de milice
sont autant de faiblesses ä combler, pour eviter dans l'avenir
les images de Seattle en 1999, lors d'un Sommet de FOMC, oü
des policiers americains mal prepares ont eu peine ä maitriser
la Situation. Le manque chronique de policiers en Suisse oblige
a developper des strategies basees sur la collaboration avec les
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